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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine   

Date 19 novembre 2023 Heure de départ 13 h 05 

Conditions 
météorologiques 

Partiellement nuageux  
(Temp. : 5 oC)  
Vent Nord-Ouest 19 km/h 

 

État de la piste  Type : Tapeta Turf : S/O 

Nombre de 
courses 

10  101 inscriptions  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 2 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Allan Stiff Jason Portuondo 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

Bureau :  

Le jockey, Patrick Husbands, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 300 

pour son comportement injurieux et pour avoir troublé la paix dans les quartiers 

des jockeys après la Course 10, disputée le 12 novembre 2023.  

Décision #2435213 de la CAJO 

 

Le jockey, Patrick Husband, s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 100 

pour ne pas avoir fourni un échantillon d’analyse d’haleine requis à l’heure prévue.  

 

Règle 15.24.04 de la CAJO : 

Tous les cavaliers doivent fournir un échantillon pour l’analyse d’haleine au 

plus tard une heure avant l’heure de départ de leur première monture.  
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Sur demande, et à la discrétion des commissaires, l’exigence en matière de 

test d’une heure peut être réduite.  

Décision #2435271 de la CAJO 

 

Examens de films : 

 

Courses : 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course  3 – Avis de faute déposé par le jockey, Leo Salles, du #3, “Fairway to 

Heaven”, contre celui du #4, “Roscar”, (Justing Stein), pour l’obstruction survenue 

dans le dernier droit.  

Leo a déclaré que Justin l’avait serré sur son passage et qu’il avait dû bien 

maîtriser sa direction.  

Justin, quant à lui, a déclaré avoir conservé sa trajectoire sans gêner Leo.  

Après l’examen, l’avis de faute a été rejeté.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/mEcYx45H9xs  

 

Course  4 – Enquête des commissaires pour la course dans le virage de fond 

impliquant les #2, “Souper Sunshine”, (Luis Contreras), dont le cheval dévie vers 

l’extérieur, #3, “Silent Fortune”, (Rafael Hernandez), à l’extérieur de Luis, #5, 

“Dissectologist”, (Rachel Slevinsky), et le #6, “Adelaide Court”, (Desean Bynoe). 

Luis a expliqué que son cheval aimait courir à l’extérieur et qu’il était parti à fond 

avec lui aux alentours du virage.  

Il a ajouté avoir fait de son mieux, mais qu’il était sorti à l’extérieur dans les 

chevaux qui s’y trouvaient.  

Rafael a déclaré que Luis l’avait poussée vers les #5 et #6, mais que ce dernier 

faisait du mieux qu’il pouvait.  

Rachel et Desean ont tous deux déclaré qu’ils étaient gênés par les chevaux 

intérieurs, mais qu’ils ne savaient pas qui en était le principal responsable.  

Après l’examen, le #2, “Souper Sunshine”, (Luis), a été disqualifié de la 3e position 

et a été placé en 10e position, après le #3, “Silent Fortune”.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/xfJ1ZM2T9zc  

 

https://youtu.be/mEcYx45H9xs
https://youtu.be/xfJ1ZM2T9zc
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Course   5 – Les #5, #6 et #8 se sont accrochés dans le premier virage et les trois 

ont terminé la course dans les trois dernières positions.  

Aucune action n’a été nécessaire. 

 

Course   6 – Rien à signaler.  

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Le #6, “Beer Mosa”, (Desean Bynoe), s’est montré craintif à la 

barrière de départ et a été retiré par le vétérinaire officiel.  

Cette course a été annulée.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 798,716 pour cette course. 

 

 

Paris mutuels : $ 6,206,935    

 

 

Réclamations : 

 

Course 2 

Le #9, “Derzkii”, pour $ 10,000, ira au propriétaire-entraîneur Philip Hall. 

 

Course 7 

Le #3, “Tidal Forces”, pour $ 32,000, ira au propriétaire Discovery Racing, 

entraîneuse Julia Carey. 

 

 


